
Vous êtes titulaire d'un diplôme étranger (Union 
Européenne ou hors Union Européenne) relatif 
à l'encadrement des activités physiques ou 
sportives et vous souhaitez exercer en 
Nouvelle-Calédonie ?

Déposez une demande 
de reconnaissance d'un 
diplôme étranger en 
scannant le QR code :
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Plus d’infos sur 


